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©  Porte-cames  pour  machine  à  tricoter  rectiligne  et  machine  à  tricoter  équipée  d'un  tel  porte-cames. 

LU 

©  Le  porte-cames  comprend  au  moins  une  section 
présentant  un  axe  de  symétrie  (A)  passant  par  le 
milieu  d'une  première  came  de  sélection  des  clavet- 
tes  (14)  et  par  le  milieu  d'une  came  de  report  des 
aiguilles  (25).  La  came  de  report  (25)  est  effaçable 
par  un  dispositif  de  commande.  De  part  et  d'autre 
de  l'axe  de  symétrie  (A)  se  trouvent  des  cames  de 
sélection  des  clavettes  (15,  16),  des  cames  de  cueil- 
lage  (17,  18),  des  cames  face  au  métier  (19,  20),  des 
:ames  de  report,  de  réception  (21,  22).  Toutes  ces 
sames,  disposées  entre  les  cames  de  sélection,  sont 
automatiquement  escamotables.  Le  porte-cames 
présente  un  seul  type  de  chute  et  il  permet  d'effec- 
tuer,  dans  une  seule  et  même  chute,  aussi  bien  un 
tricotage,  qu'un  report  de  maille,  en  avant  ou  en 
arrière  et  dans  les  deux  sens  de  déplacement  du 
;hariot. 
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Porte-cames  pour  machine  à  tricoter  rectiligne  et  machine  à  tricoter  équipée  d'un  tel  porte-cames. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  porte- 
cames  pour  machine  à  tricoter  rectiligne  selon  le 
préambule  de  la  revendication  1  . 

Un  tel  porte-cames  est  décrit,  par  exemple 
dans  le  brevet  FR  2  438  105.  Ce  porte-cames  5 
présente,  sur  sa  longueur,  quatre  sections  ou  chu- 
tes  aux  fonctions  spécifiques.  Au  centre  du  porte- 
cames  on  trouve  deux  sections  de  tricotage  et  à 
chacune  des  extrémités  du  porte-cames  une  sec- 
tion  de  report  utilisée  pour  effectuer  un  report  de  io 
maille.  Ce  porte-cames  est  destiné  à  travailler  avec 
un  système  de  sélection  individuel  des  clavettes 
commandé  électroniquement  et  porté  par  le  cha- 
riot.  Il  permet  à  toute  aiguille,  lors  de  chaque 
passage  du  chariot,  de  travailler  aussi  bien  en  75 
formation,  qu'en  cueillage  ou  qu'en  report  en  avant 
ou  en  arrière.  Toutefois,  lorsqu'une  aiguille  travaille 
en  tricotage  (formation  ou  cueillage)  les  sections 
de  report  doivent  être  soutées,  c'est-à-dire  que  la 
longueur  du  porte-cames  correspondant  à  ces  sec-  20 
tions  de  report  est  inutilisée  dans  la  course  du 
chariot.  D'autre  part,  la  présélection  nécessaire 
pour  exécuter  un  report  s'effectue  à  la  sortie  du 
porte-cames,  le  report  se  faisant  lors  du  retour  du 
porte-cames.  Enfin,  il  est  nécessaire,  lors  de  la  25 
programmation  de  la  sélection,  de  tenir  compte  de 
la  position  de  la  section  sur  le  porte-cames. 

Des  porte-cames  analoques  sont  connus 
également  des  documents  DE-B-17  60  025  et  FR- 
A-2  075  791.  30 

On  a  déjà  proposé  de  réaliser  un  porte-cames 
présentant  un  seul  type  de  section  ou  chute  capa- 
ble  d'exécuter  toutes  les  fonctions  désirées,  notam- 
ment  un  report  de  maille  en  avant  ou  en  arrière 
dans  les  deux  sens  de  déplacement  du  chariot  35 
porte-cames  (GB-A-2  106  940).  Ce  porte-cames 
comporte  toutefois  un  grand  nombre  de  cames 
mobiles  commandées  nécessitant  un  nombre  cor- 
respondant  de  dispositifs  de  commande.  Il  com- 
porte  notamment  des  paires  de  cames  alternative-  40 
ment  en  travail  et  hors  travail  dont  la  commande 
doit  être  assurée  par  des  butées  de  fin  de  course, 
ce  qui  oblige  de  travailler  avec  une  course  fixe  du 
chariot.  Or  souvent  une  partie  de  la  course  est 
inutilisée.  En  outre,  la  commande  des  aiguilles  est  45 
concentrée  sur  un  même  niveau  et  les  talons  des 
aiguilles  supportent  tout  les  efforts  nécessaires  au 
déplacement  des  aiguilles.  Les  risques  de  casse 
sont  élevés  pour  certaines  fonctions,  en  particulier 
si  on  travaille  à  vitesse  élevée.  50 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 
porte-cames  présentant  également  un  seul  type  de 
section  ou  chute  capable  d'exécuter  toutes  les 
fonctions  désirées,  mais  présentant  un  minimum 
de  cames  commandées  et  permettant  de  travailler 
à  vitesse  élevée  et  avec  une  course  variable  du 
chariot. 

Ce  but  est  atteint  au  moyen  du  porte-cames 
selon  l'invention  tel  que  défini  par  la  revendication 
1. 

Dans  ce  porte-cames  seules  les  cames  de 
report,  qui  donnent,  sont  commandées.  Le  travail 
est  réparti  entre  les  clavettes  et  les  aiguilles.  Les 
cames  de  sélection  des  clavettes  sont  séparées 
par  un  large  espace  qui  facilite  la  sélection  des 
clavettes  entre  ces  cames  sans  risque  de  casse. 
Le  chemin  de  cames  des  talons  des  clavettes  n'a 
pas  besoin  d'être  assuré  par  des  cames  com- 
mandées  mais  ce  sont  ces  talons  qui  font  eux- 
mêmes  leur  chemin  au  moyen  de  cames  ascamo- 
tables. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  ma- 
chine  à  tricoter  rectiligne  telle  que  définie  par  la 
revendication  2. 

La  figure  1  représente,  à  titre  de  rappel,  une 
vue  schématique  en  coupe  à  travers  les  fontures 
d'une  machine  à  tricoter  rectiligne. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  de  côté 
du  chariot  de  la  machine  représentée  à  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  en  pian  des  deux 
porte-cames  selon  une  prmière  forme  d'exécution, 
sur  laquelle  est  représentée  la  trajectoire  des  ai- 
guilles  travaillant  en  report. 

La  figure  4  montre,  sur  l'un  des  porte-cames 
de  cette  première  forme  d'exécution,  la  trajectoire 
des  clavettes  et  des  aiguilles  hors  travail. 

La  figure  5  montre,  sur  le  même  porte-ca- 
mes,  la  trajectoire  des  clavette  et  des  aiguilles 
travaillant  en  cueillage. 

La  figure  6  montre,  sur  le  même  porte-ca- 
mes,  la  trajectoire  des  clavettes  et  des  aiguilles 
travaillant  en  formation. 

La  figure  7  est  une  vue  en  plan  des  deux 
porte-cames  selon  une  seconde  forme  d'exécution 
sur  lesquels  est  représentée  la  trajectoire  des  ai- 
guilles  travaillant  en  report. 

La  figure  8  montre,  sur  l'un  des  porte-cames 
de  cette  seconde  forme  d'exécution,  la  trajectoire 
des  clavettes  et  des  aiguilles  hors  travail. 

La  figure  9  montre,  sur  le  même  porte-ca- 
mes,  la  trajectoire  des  clavette  et  des  aiguilles 
travaillant  en  cueillage. 

La  figure  10  montre,  sur  le  même  porte- 
cames,  la  trajectoire  des  clavettes  et  des  aiguilles 
travaillant  en  formation. 
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Les  figures  1  et  2  montrent  schématiquement, 
à  titre  de  rappel,  une  machine  à  tricoter  rectiligne 
comprenant  deux  fontures  1  et  2  formant  un  dièdre 
et  dans  les  rainures  desquelles  sont  disposées  des 
aiguilles  et  des  clavettes  ou  poussoirs  coopérant 
avec  ces  aiguilles.  Au  bas  de  chacune  des  fontures 
1  et  2  sont  fixées  des  fontures  auxiliaires  3  et  4 
formant  un  angle  droit  avec  les  fontures  principales 
et  dans  lesquelles  sont  logées  des  clavettes  auxi- 
laires  associées  aux  clavettes  des  fontures  1  et  2 
et  coopérant  avec  des  dispositifs  de  sélection 
électromagnétique  5  et  6  solidaires  d'un  chariot  7 
se  déplaçant  au  dessus  des  fontures  1  et  2  sur  des 
rails  8  et  9  et  portant  principalement  deux  porte- 
cames  10  et  11.  Les  dispositifs  de  sélection  5  et  6 
sont  décrits  en  détails  dans  le  brevet  CH  632  024. 
Rappelons  que  les  clavettes  auxiliaires  sont 
montées  sur  des  ressorts  et  lu'elles  présentent 
une  fourchette  dans  laquelle  est  engagée 
l'extrémité  postérieure  des  clavettes  principales,  le 
tout  de  telle  sorte  que  les  clavettes  principales  sont 
sélectionnées  lorsque  les  clavettes  auxiliaires,  tout 
d'abord  abattues  par  une  came,  ne  sont  pas  rete- 
nues  par  un  des  éléments  du  dispositif  de  sélection 
mais  remontent  sous  l'effet  de  leurs  ressorts,  en 
entraînant  la  clavette  principale  correspondante, 
dont  le  talon  est  alors  entraîné  par  une  came  de 
sélection  du  porte-cames. 

Les  porte-cames  10  et  11  portent  en  outre  des 
dispositifs  électomagnétiques  12  et  13  comman- 
dant  les  cames  de  report  de  telle  sorte  que  ces 
cames  peuvent  être  opérantes,  en  faissant  saillie 
sur  le  porte-cames  ou  inopérantes,  en  étant  noyées 
dans  le  porte-cames.  Un  tel  dispositif  peut  être,  par 
exemple,  le  dispositif  décrit  en  détail  dans  le  brevet 
CH  635  378. 

Les  porte-cames  selon  les  deux  formes 
d'exécution,  tels  que  représentés  à  la  figure  2, 
portent  un  porte-cames  à  une  chute  et  quatre  dis- 
positifs  de  sélection  6. 

Le  porte-cames  selon  la  première  forme 
d'exécution,  tel  que  représenté  à  la  figure  3,  com- 
prend  une  première  came  de  sélection  de  clavettes 
14  disposée  au  centre  du  porte-cames,  une  deu- 
xième  came  de  sélection  15  et  une  troisième  came 
de  sélection  16  disposées  de  chaque  côté  de  la 
came  de  sélection  14,  à  une  certaine  distance  de 
celle-ci,  ces  trois  cames  de  sélection  étant  fixes, 
deux  cames  de  cueillage  escamotables  automa- 
tiquement  17  et  18  disposées  de  chaque  côté  de 
la  came  de  sélection  14,  entre  les  cames  de 
sélection,  deux  cames  façon  métier  19  et  20,  esca- 
motables,  disposées  de  chaque  côté  et  au  dessus 
de  la  came  de  sélection  14,  deux  cames  de  report 
21  et  22  escamotables  automatiquement,  dis- 
posées  de  chaque  côté  de  la  came  de  sélection 
14,  deux  cames  d'abattages  des  clavettes  23  et  24 
disposées  de  chaque  côté  de  la  clavette  de 

sélection  14,  une  came  de  report  25,  disposée  au 
centre  du  porte-cames,  au  dessus  de  la  came  de 
sélection  14,  cette  came  25  étant  effaçable  au 
moyen  de  l'un  des  dispositifs  12  ou  13,  une  came 

s  chapeau  26,  fixe,  disposée  au  dessus  de  la  came 
de  report  25  et  définissant  avec  cette  came  25  un 
canal  27  pour  le  talon  des  aiguilles  travaillant  en 
report  (aiguilles  qui  donnent),  deux  cames  de  chute 
conventionnelles  28  et  29  de  chaque  côté  de  la 

w  came  chapeau  26,  et  deux  cames  d'alignement 
conventionnelles  30  et  31  disposées  de  part  et 
d'autre  des  cames  de  chute  28  et  29.  Seule  la 
came  de  report  25  est  donc  commandée. 

Les  cames  escamotables  automatiquement  par 
75  les  clavettes  présentent  respectivement  une  rampe 

17a,  18a,  19a,  20a,  21a,  22a.  Lorsque  le  talon 
d'une  clavette  sélectionnée  rencontre  l'une  de  ces 
rampes,  il  repousse  la  came  correspondante  à 
l'intérieur  du  porte-cames  en  comprimant  un  res- 

20  sort  sur  lequel  est  montée  ladite  came  et  peut  ainsi 
poursuivre  sa  trajectoire  sans  être  entraîné  par 
cette  came.  Les  cames  15  et  16  présentent 
également  une  rampe  15a,  respectivement  16a, 
mais  ces  came  étant  fixes,  ces  rampes  ne  servent 

25  pas  à  l'escamotage  des  cames,  mais  à  permettre 
le  passage  des  talons  des  clavettes  non 
sélectionnées  après  que  les  clavettes  auxiliaires 
aient  été  libérées  par  le  dispositif  de  sélection. 

Les  aiguilles  32  et  les  clavettes  33  on  été 
30  représentées  à  gauche  sur  le  dessin,  de  profil, 

c'est-à-dire  en  position  rabattue  relativement  à  leur 
position  réelle  et  en  position  de  repos.  La  position 
réelle  des  aiguilles,  respectivement  des  clavettes,  a 
été  représentée,  pour  l'une  de  celles-ci,  seulement 

35  par  son  talon  respectif  32a,  respectivement  33a.  La 
position  des  postes  de  sélection  6  est  indiquée 
d'une  part  par  les  axes  de  symétries  34,  respecti- 
vement  35,  36  et  37  de  ces  postes  de  sélection,  et 
d'autre  part  par  les  trois  premiers  cliquets  38,  39, 

40  40  et  41  de  chacun  des  postes  de  sélection,  cli- 
quets  qui  sont  destinés  à  retenir  les  clavettes  auxi- 
liares  non  sélectionnées,  en  position  basse,  comme 
décrit  dans  le  brevet  CH  632  024. 

Pour  la  compréhension  du  dessin  il  convient  de 
45  préciser  que  les  parties  de  came  19b,  20b  et  25a 

sont  des  parties  évidées.  Les  cames  19  et  20 
présentent  en  outre  à  leurs  extrémités  extérieures 
un  dégagement  19c,  respectivement  20c  pour  le 
passage  du  talon  33a  des  clavettes,  plus 

50  précisément  de  la  moitié  inférieure  de  ces  talons, 
la  partie  supérieure,  de  niveau  plus  bas  passant,  en 
cueillage,  au  dessus  de  la  came  19  ou  20  comme 
ceci  est  visible  à  la  figure  5.  La  came  25  présente 
en  outre,  à  chacune  de  ses  extrémités  une  rampe 

55  de  sécurité  25b,  respectivement  25c,  ces  rampes 
de  sécurité  étant  destinées  à  prévenir  la  casse  du 
talon  d'aiguille  qui  viendrait  accidentellement  buter 
contre  l'extrémité  de  la  came  de  report  25. 

3 
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on  constate  que  le  porte-cames  représente 
présente  un  axe  de  symétrique  A  passant  par  le 
milieu  de  la  came  de  sélection  1  4  et  le  milieu  de  la 
came  de  report  25.  En  général  le  porte-cames  sera 
constitué  de  plusieurs  sections  (chutes)  identiques 
à  la  section  représentée.  Ceci  est  indiqué  par  les 
deux  traits  mixtes  B  et  C  qui  sont  également  des 
axes  de  symétrie  entre  deux  sections  voisines.  Le 
nombre  de  sections  ou  chutes  susceptibles  d'être 
ainsi  mises  bout  à  bout  n'est  limité  que  par  la 
longueur  de  la  machine  à  tricoter. 

Les  différentes  possibilités  de  sélection  de  la 
section  de  porte-cames  représentée  seront  décrites 
en  relation  avec  les  figures  3  à  6. 

Sur  la  figure  3  sont  indiquées  les  trajectoires 
des  talons  d'une  clavette  et  de  l'aiguille  qui  lui  est 
associée  pour  un  travail  en  report  de  maille,  l'ai- 
guille  qui  donne  32'  étant  dans  la  fonture  arrière  et 
entrathée  par  le  porte-cames  arrière,  représenté 
dans  la  partie  supérieure  de  la  figure  3,  tandis  que 
l'aiguille  qui  reçoit  32  travaille  avec  le  porte-cames 
avant  représenté  dans  la  partie  inférieure  du  des- 
sin.  Le  porte-cames  arrière  est  bien  entendu  iden- 
tique  au  porte-cames  avant  et  ses  cames,  ont  été 
désignées  par  les  mêmes  références  accom- 
pagnées  d'un  '.  Il  est  toutefois  sans  autre  possible 
d'intervertir  les  fonctions  ou  de  considérer  l'image 
réfléchie  de  la  figure  3,  ce  qui  signifie  que  le  report 
peut  s'effectuer  également  d'avant  en  arrière  et  de 
gauche  à  droite  ou  de  droite  à  gauche.  Dans 
l'exemple  représenté  on  suppose  que  le  chariot  se 
déplace  de  droite  à  gauche,  c'est-à-dire  dans  le 
sens  de  la  flèche.  La  clavette  33'  est  sélectionnée 
la  première  devant  la  came  de  sélection  15'.  Elle 
est  entra  «iée  par  cette  came  de  sélection  15'  et  les 
came  17'  et  19'  selon  la  trajectoire  a,  puis  abattue 
à  la  fin  par  la  came  d'abattage  24'.  L'aiguille  asso- 
ciée  32'  est  entraînée  par  la  clavette  33'  puis  prise 
an  charge  par  le  canal  27*  pour  effectuer  le  report 
selon  une  trajectoire  conventionnelle  b.  Dans  la 
fonture  avant,  la  clavette  33  associée  à  l'aiguille  32 
qui  reçoit  la  maille,  est  sélectionnée  seulement 
avant  la  came  de  sélection  14  et  son  talon  est 
soulevé  par  cette  came  14  en  repoussant  au  pas- 
sage  la  came  21,  puis  par  la  came  22  selon  une 
trajectoire  c.  L'aiguille  32  qui  lui  est  associée  est 
sntralhée  par  la  clavette  selon  une  trajectoire  d, 
Duis  son  talon  est  pris  en  charge  par  la  came  de 
•eport  25  pour  recevoir  la  maille  reportée.  La  cla- 
/ette  33  est  à  son  tour  entraînée  en  arrière  par 
'aiguille  32  et  son  talon  vient  repousser  la  came 
sscamotable  18  avant  d'être  abattue  par  la  came 
24. 

Dans  le  cas  où  la  clavette  n'est  pas 
sélectionnée,  son  talon  33a  est  noyé  dans  la  rainu- 
re  de  la  fonture  et  il  n'est  pas  entraîné  par  les 
cames  de  sélection,  comme  ceci  est  représenté  à 

5  la  figure  4,  trajectoire  e.  Le  talon  32a  de  l'aiguille 
associée  suit  alors  une  trajectoire  f,  c'est-à-dire 
que  cette  aiguille  ne  travaille  pas. 

Si  une  aiguille  doit  travailler  en  cueillage,  sa 
clavette  est  sélectionnée  devant  la  came  de 

10  sélection  14  (figure  5).  Son  talon  est  entraîné  par 
les  cames  14,  22  et  18  et  il  repousse  en  passant  la 
came  20,  selon  une  trajectoire  g.  L'aiguille  qui  lui 
est  associée  est  entraînée  par  cette  clavette  selon 
une  trajectoire  semblable  h,  la  came  de  report  25 

75  étant  effacée. 
Si  une  aiguille  doit  travailler  en  formation,  sa 

clavette  est  sélectionnée  devant  la  came  de 
sélection  15  et  son  talon  33a  est  entraîné  par  cette 
came  15  et  par  les  cames  17  et  19  selon  une 

20  trajectoire  i.  L'aiguille  qui  lui  est  associée  suit  une 
trajectoire  j  semblable  à  la  trajectoire  i,  la  came  de 
report  25  étant  effacée.  L'aiguille  et  sa  clavette 
sont  ensuite  entratiées  par  la  came  26,  respective- 
ment,  par  la  came  de  chute  29  et  la  came  d'abatta- 

25  ge  de  clavette  24. 
Lorsque  le  chariot  se  déplace  dans  l'autre 

sens,  les  sélections  ont  lieu  respectivement  en  36 
pour  le  report  et  le  cueillage  et  en  37  pour  la 
formation. 

30  Le  porte-cames  selon  la  seconde  forme 
d'exécution,  tel  que  représenté  à  la  figure  7,  com- 
prend  une  première  came  de  sélection  43,  pour  la 
sélection  des  clavettes,  disposée  au  centre  du 
porte-cames,  une  deuxième  came  de  sélection  44 

35  et  une  troisième  came  de  sélection  45  disposée  de 
chaque  côté  de  la  came  de  sélection  43,  à  une 
certaine  distance  de  cette  came  43.  La  came  de 
sélection  43  est  en  deux  parties  :  une  partie 
inférieure  fixe  en  forme  de  trapèze  et  une  partie 

k  supérieure  mobile  46  de  forme  triangulaire,  sus- 
ceptible  de  se  déplacer  transversalement,  c'est-à- 
dire  de  droite  à  gauche  ou  inversement  lorsqu'elle 
rencontre  le  talon  d'une  clavette.  Les  deux  autres 
cames  de  sélection  44  et  45  sont  fixes,  mais 

f5  présentent  chacune  une  rampe  44a,  respective- 
ment  45a,  qui  ne  servent  pas  à  l'escamotage  des 
cames,  mais  à  permettre  le  passage  des  talons 
des  clavettes  non  sélectionnées  après  que  les  cla- 
vettes  auxiliaires  aient  été  libérées  par  le  dispositif 

>o  de  sélection,  comme  décrit  dans  le  brevet  CH  632 
024. 

Un  peu  plus  haut  que  les  cames  de  sélection 
43,  44  et  45  et  de  chaque  côté  de  la  came  de 
sélection  centrale  43,  sont  disposées  deux  cames 

>5  de  cueillage  47  et  48.  Ces  cames  sont  escamota- 
bles  automatiquement  par  les  clavettes  et 
présentent  à  cet  effet  une  rampe  47a,  respective- 
ment  48a.  De  chaque  côté  de  la  came  mobile  46 
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sont  disposées  deux  cames  de  report  fixes  49  et 
50  qui  servent  également  de  butées  à  la  came  46 
pour  limiter  sa  course.  Exactement  au  dessus  de  la 
came  de  sélection  43  et  des  cames  de  report  49  et 
50  est  disposée  une  came  triangulaire  51  montée 
pivotante  sur  le  porte-cames.  Cette  came  pivotante 
51  est  solidaire  d'un  support  52  en  retrait  de  la 
came  51  et  permettant  à  la  came  51  de  pivoter 
autour  d'un  axe  passant  par  le  sommet  du  triangle. 
Au  repos,  la  came  51  occupe  la  position 
représentée  à  la  figure  8,  position  dans  laquelle  le 
côté  inférieur  de  cette  came  est  horizontal.  Sous 
l'effet  des  talons  des  clavettes  elle  peut  basculer 
d'un  côté  ou  de  l'autre,  ce  basculement  étant  limité 
par  deux  butées  53  et  54  disposées  de  part  et 
d'autre  du  support  52.  Au  dessus  de  la  came 
pivotante  51  est  disposée  une  came  de  report  55 
effaçable  au  moyen  des  dispositif  12  ou  13  et  une 
came  chapeau  56,  fixe,  définissant  avec  la  came 
de  report  55  un  canal  57  pour  le  talon  des  aiguilles 
travaillant  en  report  (aiguilles  qui  donnent).  De 
chaque  côté  de  la  came  chapeau  56  sont  prévues 
deux  cames  d'alignement  conventionnelles  60  et 
61  disposées  de  part  et  d'autre  des  cames  de 
chute  58  et  59.  Ce  porte-cames  ne  comporte  donc 
que  deux  paires  de  cames  escamotables  au  lieu  de 
six  paires  selon  la  première  forme  d'exécution.  Le 
bruit  s'en  trouve  sensiblement  réduit. 

L'aiguille  32  et  les  clavettes  33  ont  été 
représentées  à  gauche  sur  le  dessin,  de  profil, 
c'est-à-dire  en  position  rabattue  relativement  à  leur 
position  réelle  et  en  position  de  repos.  La  position 
réelle  des  aiguilles,  respectivement  des  clavettes,  a 
été  représentée,  pour  l'une  de  celle  ci,  seulement 
par  son  talon  respectif  32a,  respectivement  33a.  La 
position  des  postes  de  sélection  6  est  indiquée 
d'une  part  par  les  axes  de  symétrie  34,  respective- 
ment  35,  36  et  37  de  ces  postes  de  sélection,  et 
d'autre  part  par  les  trois  premiers  cliquets  38,  39, 
40  et  41  de  chacun  des  postes  de  sélection,  cli- 
quets  qui  sont  destinés  à  retenir  les  clavettes  auxi- 
liaires  non  sélectionnées,  en  position  basse, 
comme  décrit  dans  le  brevet  CH  632  024. 

On  constate  que  le  porte-cames  représenté 
présente  un  axe  de  quasi-symétrie  A  passant  par 
le  milieu  de  la  came  de  sélection  43,  de  la  came 
pivotante  51,  de  la  came  de  report  55  et  de  la 
came  chapeau  56.  En  général  le  porte-cames  sera 
constitué  de  plusieurs  sections  (chutes)  identiques 
à  la  section  représentée.  Ceci  est  indiqué  par  les 
deux  traits  mixtes  B  et  C  qui  sont  également  des 
axes  de  symétrie  entre  deux  sections  voisines.  Le 
nombre  de  sections  ou  chutes  susceptibles  d'être 
ainsi  mises  bout  à  bout  n'est  limité  que  par  la 
longueur  de  la  machine  à  tricoter. 

Les  différentes  possiblités  de  sélection  de  la 
section  de  porte-cames  représenté  seront  décrites 
ci-après  au  moyen  des  figures  7  à  10. 

Sur  la  figure  7  sont  indiquées  les  trajectoires 
des  talons  d'une  clavette  de  l'aiguille  qui  lui  est 
associée  pour  un  travail  en  report  de  maille,  l'ai- 
guille  qui  donne  32'  étant  dans  la  fonture  arrière  de 

5  la  machine  et  entraînée  par  le  porte-cames  arrière 
représenté  dans  la  partie  supérieure  de  la  figure  3, 
tandis  que  l'aiguille  qui  reçoit  32  travaille  avec  le 
porte-cames  avant  représenté  dans  la  partie 
inférieure  du  dessin.  Le  porte-cames  arrière  est 

10  bien  entendu  identique  au  porte-came  avant  et  ses 
cames  ont  été  désignées  par  les  mêmes 
références  accompagnées  du  signe  '.  Il  est  toute- 
fois  sand  autre  possible  d'intervertir  les  fonctions 
ou  de  considérer  l'image  réfléchie  de  la  figure  7, 

75  ce  qui  signifie  que  le  report  peut  s'effectuer 
également  d'avant  en  arrière  et  de  gauche  à  droite 
ou  de  droite  à  gauche.  Dans  l'exemple  représenté 
on  suppose  que  le  chariot  se  déplace  de  droite  à 
gauche,  c'est-à-dire  dans  le  sens  de  la  flèche.  La 

20  clavette  33'  est  sélectionnée  la  première  devant  la 
came  de  sélection  44'.  Elle  est  entraînée  par  cette 
came  de  sélection  44'  et  par  la  came  de  cueillage 
47"  selon  la  trajectoire  "a"  à  une  hauteur  telle  que 
son  talon  vient  buter  contre  l'un  des  flancs  obliques 

25  de  la  came  pivotante  51'  qui  pivote  autour  de  son 
sommet.  L'aiguille  qui  lui  est  associée  32'  est  en- 
trariée  par  la  clavette  puis  prise  en  charge  par  le 
canal  57*  pour  effectuer  le  report  selon  une  trajec- 
toire  conventionnelle  "b".  Lorsque  l'aiguille  redes- 

30  cend  dans  le  canal  57"  elle  entraxe  la  clavette  33' 
en  arrière  et  cette  clavette  est  finalement  abattue 
par  la  came  d'abattage  63'. 

Dans  la  fonture  avant  la  clavette  33  associée  à 
l'aiguille  32,  qui  reçoit  la  maille,  n'est  actionnée 

35  qu'à  la  position  35,  juste  avant  la  came  de 
sélection  centrale  43.  Son  talon  bute  tout  d'abord 
contre  le  bord  inférieur  arrondi  de  la  came  de 
report  49,  en  repoussant  latéralement  vers  la  droite 
la  came  mobile  triangulaire  46,  de  telle  sorte  que  le 

40  talon  de  la  clavette  peut  monter  le  long  de  cette 
came  46  pour  arriver  sur  la  seconde  came  de 
report  50  contre  l'extrémité  de  laquelle  est  venue 
buter  la  came  mobile  46.  Lors  de  cette  ascension, 
la  came  pivotante  51,  utilisée  dans  l'autre  fonture 

45  et  également  lors  de  la  formation,  comme  ceci  sera 
décrit  plus  loin,  pivote  sour  la  poussée  du  talon  de 
la  clavette  33  pour  laisser  passer  entraînée  par  la 
clavette  selon  une  trajectoire  "d",  puis  son  talon 
est  pris  en  charge  par  le  flanc  inférieur  reportée. 

50  Lors  de  son  mouvement  de  recul  l'aiguille  32  en- 
traîne  la  clavette  33  et  le  talon  32a  de  cette  der- 
nière  vient  repousser  la  came  de  cueillage  48  par 
sa  rampe  48a  pour  être  finalement  abattue  par  la 
came  d'abattage  63. 

55  L'utilisation  d'une  came  pivotante  51  permet  de 
réduire  le  nombre  de  cames  en  supprimant  deux 
cames  façon-métier  et  d'avoir  des  cames  49  et  50 
fiexes.  La  construction  s'en  trouve  ainsi  simplifiée. 

5 
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Dans  le  cas  ou  la  clavette  n'est  pas 
sélectionnée,  son  talon  33a  est  noyé  dans  la  rainu- 
re  de  la  fonture  et  n'est  pas  entraîné  par  les  cames 
de  sélection,  comme  ceci  est  représenté  à  la  figure 
8,  trajectoire  "e".  Le  talon  32a  de  l'aiguille  associée 
suit  alors  une  trajectoire  "f",  c'est-à-dire  que  cette 
aiguille  ne  travaille  pas. 

Les  trajectoires  d'une  clavette  et  de  l'aiguille 
associée  travaillant  en  cueillage  est  représentée  à 
la  figure  9.  Dans  ce  cas  la  clavette  est  sélectionnée 
devant  la  came  de  sélection  centrale  43  son  talon 
33a  est  soulevé  par  cette  came  43  et  par  la  came 
mobile  46  qu'il  repousse  vers  la  droite  pour  pour- 
suivre  son  ascension  sur  la  came  50  en  écartant  au 
passage  la  came  pivotante  51.  La  came  de  report 
55  est  escamotable,  de  sorte  que  le  talon  32a  de 
l'aiguille  qui  suit  la  trajectoire  "h",  n'est  pas  re- 
poussé  par  la  came  55.  Le  talon  de  la  clavette  qui 
lui  est  associée  ne  rencontre  dès  lors  pas  la  rampe 
oblique  48a  de  la  came  de  cueillage  48  mais  est 
dévié  par  cette  came  48  selon  la  trajectoire  "g". 
L'ascension  de  l'aiguille  est  limitée  en  outre  par  la 
came  chapeau  56.  L'aiguille  est  ensuite  prise  en 
charge  par  la  came  de  chute  59,  tandis  que  la 
clavette  est  abattue  par  la  came  d'abattage  63. 
Lorsque  le  chariot  se  déplace  dans  l'autre  sens,  la 
came  46  est  repoussée  vers  la  gauche  et  la  came 
pivotante  51  bascule  dans  l'autre  sens. 

La  figure  10  représente  la  trajectoire  "i"  d'une 
clavette  et  la  trajectoire  "j"  de  l'aiguille  associée 
dans  le  cas  d'une  aiguille  travaillant  en  formation. 
Dans  ce  cas  la  clavette  est  sélectionnée  devant  la 
came  de  sélection  44  et  elle  est  soulevée  par  cette 
came  44  et  la  came  de  cueillage  47  en  entraînant 
l'aiguille  associée  selon  la  trajectoire  "j",  la  came 
de  report  55  étant  hors  travail,  c'est-à-dire  esca- 
motée.  Le  talon  33a*  de  la  clavette  rencontre  le 
flanc  gauche  oblique  de  la  came  pivotante  51  qui 
pivote  jusqu'à  sa  butée  54,  de  telle  sorte  que  la 
clavette  monte  le  long  de  cette  came  pivotante  51 
en  entraînant  l'aiguille  associée  qui  travaille  en 
formation.  L'aiguille  redescend  ensuite  le  long  de  la 
came  chapeau  56  puis  de  la  came  de  chute  59  en 
entraînant  la  clavette  qui  est  abattue  par  la  came 
d'abattage  63. 

Lorsque  le  chariot  se  déplace  dans  l'autre 
sens,  les  sélections  ont  lieu  respectivement  en  36 
pour  le  report  de  maille  et  le  cueillage  et  en  37 
pour  la  formation. 

Revendications 

1.  Porte-cames  pour  machine  à  tricoter  rectili- 
gne  comprenant  des  cames  de  sélection  des  cla- 
vettes  (14,  15,  16;  43,  44,  45),  des  cames  d'abatta- 
ge  des  clavettes  (23,  24;  62,  63)  destinées  à  en- 
traîner  des  clavettes  par  leur  talon  et  des  cames  de 

tricotage  (28,  29;  58,  59)  et  de  report  (25;  55) 
destinées  à  entraîner  par  leur  talon  des  aiguilles 
poussées  par  les  clavettes  sélectionnées,  ces 
différentes  cames  étant  agencées  de  telle  sorte 

s  que  les  aiguilles  peuvent  travailler  en  cueillage  ou 
en  formation  ou  en  report  en  avant  ou  en  arrière, 
dans  les  deux  sens  de  déplacement  du  porte- 
cames,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  au 
moins  une  section  présentant  un  axe  de  symétrie  - 

10  (A)  passant  par  le  milieu  d'une  première  came 
centrale  de  sélection  des  clavettes  (14;  43),  et  par 
le  milieu  d'une  came  de  report  des  aiguilles  (25; 
55),  cette  came  de  report  (25;  55)  étant  effaçable 
par  un  dispositif  de  commande  (13)  et  formant 

75  avec  une  came  fixe  (26;  56),  de  manière  connue  en 
soi,  un  canal  (27;  57)  pour  les  talons  des  aiguilles 
qui  donnent,  le  porte-cames  comprenant  en  outre, 
de  part  et  d'autre  de  l'axe  de  symétrie  (A)  une 
autre  came  de  sélection  de  clavettes  (15,  16;  44, 

20  45),  une  came  de  cueillage  (17,  18;  47,  48)  esca- 
motable,  une  came  de  report,  de  réception  (21  ,  22; 
49,  50),  toutes  ces  cames  escamotables  étant  dis- 
posées  entre  les  cames  de  sélection  des  clavettes 
et  les  cames  de  cueillage  étant  munies  d'une  ram- 

25  pe  permettant  leur  escamotage  automatique  par  les 
talons  des  clavettes  sélectionnées,  le  tout  de  telle 
sorte  qu'il  est  possible,  dans  une  seule  et  même 
chute,  de  travailler  aussi  bien  en  formation  qu'en 
cueillage  et  d'effectuer  un  report  de  maille  en  avant 

30  ou  en  arrière  et  dans  les  deux  sens  de 
déplacement  du  chariot. 

2.  Porte-cames  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  chaque  section  comprend 
une  came  mobile  transversalement  (46)  susceptible 

35  de  se  déplacer  de  part  et  d'autre  de  l'axe  de 
symétrie  et  une  came  centrale  pivotante  (51)  au- 
dessus  de  ladite  came  central  de  sélection  (43). 

3.  Porte-cames  selon  la  revendications  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  came  de  sélection  cen- 

40  traie  (43)  est  de  forme  trapézoïdale  et  que  la  came 
mobile  transversalement  (46)  est  une  came  triangu- 
laire  se  déplaçant  sur  la  petite  base  supérieure  de 
la  came  de  sélection  centrale  (43)  entre  les  cames 
de  report  (49,  50)  sous  la  poussée  des  talons  des 

45  clavettes. 
4.  Porte-cames  selon  la  revendication  3,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  la  came  pivotante  (51)  est 
de  forme  triangulaire  et  qu'elle  est  montée  pivotan- 
te  autour  de  son  sommet  entre  deux  butées  (53, 

50  54). 
5.  Machine  à  tricoter  rectiligne  comprenant 

deux  fontures  opposées  (1  ,  2)  dans  lesquelles  sont 
disposées  des  aiguilles  associées  chacune  avec 
une  clavette  et  un  chariot  porte-cames  (7)  de 

55  déplaçant  au  dessus  des  fontures  et  portant,  en 
plus  des  porte-cames,  des  moyens  de  sélection 
des  clavettes  (5,  6)  capables  de  sélectionner  les 
clavettes  individuellement  et  à  tout  instant  pendant 

5 
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le  déplacement  du  chariot,  les  porte-cames  com- 
prenant  des  cames  de  sélection  des  clavettes  (14, 
15,  16;  43,  44,  45),  des  cames  d'abattage  (23,  24; 
62,  63)  et  des  cames  de  tricotage  et  de  report  pour 
les  aiguilles  (25,  26,  28,  29;  55,  56,  58,  59),  toutes 
ces  cames  étant  agencées  et  disposée  de  telle 
sorte  que  les  aiguilles  peuvent  être  hors  travail  ou 
travailler  en  cueillage  ou  en  formation  ou  en  report 
en  avant  ou  en  arrière,  dans  les  deux  sens  de 
déplacement  du  chariot,  les  clavettes  pouvant  être 
entraînées  par  une  came  de  sélection  en  différents 
endroits  du  porte-cames  lorsqu'elles  out  été 
sélectionnées  par  les  moyens  de  sélection,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  porte-cames  com- 
prennent  au  moins  une  section  présentant  un  axe 
de  symétrie  (A)  passant  par  le  milieu  d'une  pre- 
mière  came  centrale  de  sélection  des  clavette  (14; 
43),  et  par  le  milieu  d'une  came  de  report  des 
aiguilles  (25;  55),  cette  came  de  report  (25;  55) 
étant  effaçable  par  un  dispositif  de  commande  - 
(13)  et  formant  avec  une  came  fixe  (26;  56),  de 
manière  connue  en  soi,  un  canal  (27;  57)  pour  les 

talons  des  aiguilles  qui  donnent  le  porte-cames 
présentant  en  outre  de  part  et  d'autre  de  l'axe  de 
symétrie  (A),  une  autre  came  de  sélection  de  cla- 
vette  615,  16;  44,  45),  une  came  de  cueillage  (17, 

s  18;  47,  48)  escamotable,  une  came  de  report,  de 
réception  (21,  22;  49,  50)  toutes  ces  cames  étant 
disposées  entre  les  cames  de  sélection  et  les 
cames  de  cueillage  étant  munies  d'une  rampe  per- 
mettant  leur  escamotage  automatique  par  les  ta- 

w  Ions  des  clavettes  sélectionnées,  le  tout  de  telle 
sorte  qu'il  est  possible,  dans  une  seule  et  même 
chute,  de  travailler  aussi  bien  en  formation  qu'en 
cueillage  et  d'effectuer  un  report  de  maille  en  avant 
ou  en  arrière  et  dans  les  deux  sens  de 

75  déplacement  du  chariot. 
6.  Machine  à  tricoter  selon  la  revendication  5, 

caractérisée  par  le  fait  que  chaque  section  des 
porte-cames  comprend  une  came  mobile  transver- 
salement  (46)  susceptible  de  se  déplacer  de  part  et 

20  d'autre  de  l'axe  de  symétrie  et  une  came  centrale 
pivotante  (51)  au-dessus  de  ladite  came  centrale 
de  sélection  (43). 
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